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7.
SYSTÈME DE POMPAGE DE DISTRIBUTION

{Le projet qui a servi à monter ce chapitre comprend l’ajout de pompes entraînées par un moteur à vitesse variable à  un système qui comprend déjà une pompe à vitesse fixe ainsi qu’une pompe entraînée par un moteur diesel. 

Les interrupteurs de niveau contrôlant le fonctionnement des pompes sont présentés dans le chapitre sur le réservoir}. 

7.1
PARAMÈTRES DE CONCEPTION
En fonctionnement normal : Débit maximum : 2,1 l/s (560 USGPM)

Débit incendie : 3 l/s (750 USGPM).

Généralités sur l’utilisation des pompes :

· chacune des 2 pompes à vitesse variable assure le fonctionnement en condition normale de débit; 

· ces 2 pompes alternent périodiquement de façon automatique ou manuelle;

· sur alarme de basse pression, la seconde pompe démarre automatiquement; cette condition peut se produire en cas de défaillance de la pompe en opération;

· la pompe à vitesse fixe entraînée par un moteur électrique sert de relève à l’une des 2 pompes précédentes; le transfert s’effectue manuellement;

· la pompe mue par le moteur diesel démarre automatiquement en cas de perte du réseau électrique.

7.2
DESCRIPTION DÉTAILLÉE DES ÉQUIPEMENTS

Les équipements composant le poste de pompage sont décrits ci-dessous. Nous retrouvons pour chacun d’eux sa fonction, ses caractéristiques, ainsi que son mode de fonctionnement. La figure 7.1 présente la disposition d’ensemble.

7.2.1
Équipements de procédé

Les pompes puisent l’eau traitée dans le réservoir pour la distribuer dans le réseau de distribution via une conduite de refoulement commune. La séquence de fonctionnement des pompes est décrite en détail à la section 7.2.2.2.
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Figure 7.1 – Dessin d’ensemble

7.2.1.1
Pompes à vitesse variable (figure 7.1, équipements installés, item 1)

a) Fonction

Les deux (2) pompes à turbine verticale à vitesse variable assurent l’alimentation normale. Une seule des pompes est toujours en fonction.

b)
Caractéristiques des pompes

Marque
: Fairbanks - Morse

Type
: à turbines verticales

Modèle
: 10M7000 AW

Nombre d’étages
: 5 

La courbe présentée à la figure 7.2 définit les performances lorsque le moteur qui l’entraîne tourne à la vitesse nominale de 1 770 RPM. Le point de fonctionnement de garantie est fixé à 2,1 l/s (560 USGPM) pour 547 kPa (183 pi d’eau). Lorsque la vitesse d’entraînement diminue, la courbe P = f (Q) se déplace vers le bas.

Caractéristiques des moteurs

Marque
: Inventer Duty

Puissance
: 51,5 kW (40 HP)

Vitesse
: 1 770 RPM

Alimentation
: 575 V / 3 phases / 60 Hz

c)
Fonctionnement 

La vitesse de la pompe est contrôlée par l’automate qui cherche à maintenir une pression fixe même si le débit varie. De cette façon, si la pression fournie par la pompe est trop élevée, l’automate va baisser la vitesse de rotation de la pompe. Inversement, lorsque la pression baisse trop, l’automate va commander une augmentation de la vitesse de rotation. De plus, pour stabiliser la pression, on retrouve, en aval de la pompe, la  vanne VCP-301 qui est réglée pour réduire la pression à 480 kPa (70 psi). L’arrangement permet ainsi de fournir une pression constante tout en réduisant le pompage.

Chacune des deux sections du réservoir loge une pompe à turbine verticale à vitesse variable. Le niveau de submersion de la pompe doit être supérieur à 280 mm au-dessus de la crépine (correspondant à l’élévation 27,830 m dans le réservoir). À cette fin, la flotte de bas niveau doit donc toujours être maintenue à l’élévation 27,830 m. Si le niveau baisse en dessous de cette valeur, la pompe va caviter, ce qui va entraîner des vibrations, des problèmes de joints et, éventuellement, des dommages au rotor.

Pour la conception d'un nouveau réservoir, il est toujours préférable de prévoir un puits de pompage pour installer la crépine de chaque pompe. De cette façon, le volume requis pour la submersion de chaque pompe peut être réduit considérablement.

Figure 7.2 –Courbes de performances des pompes à vitesses variable
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7.2.1.2 Pompe à vitesse fixe à moteur électrique (figure 7.1, équipements installés, item 27)

a) Fonction

La pompe existante à turbine verticale entraînée par un moteur électrique à vitesse fixe est utilisée uniquement en cas de défaut d’une des deux pompes à vitesse variable.

b) Caractéristiques de la pompe :

Marque
: Johnston

Type
: à turbine verticale

Modèle
: TK-28001

Nombre d’étages
: 4

Vitesse
: 1 770 RPM

La figure 7.3 donne la caractéristique de la pompe.

Caractéristiques du moteur

Marque
: Westinghouse, type HSB, bâti 256TP

Puissance
: 14,7 kW (20 HP)

Vitesse
: 1 750 RPM

Alimentation
: 575 V / 3 phases / 60 Hz / 20,6 A.

c) Fonctionnement

Cette pompe a été relocalisée dans la section 2 du réservoir.

La pression développée par la pompe est réduite à 480 kPa (70 psi) par la vanne de contrôle de pression VCP-302 située à la sortie de la pompe.  

Le niveau de submersion de la pompe doit être supérieur à 280 mm au-dessus de la crépine (correspondant à l’élévation 27,830 m dans le réservoir). À cette fin, la flotte de bas niveau doit donc toujours être maintenue à l’élévation 27,830 m. Si le niveau baisse en dessous de cette valeur, la pompe pourrait caviter.

Figure 7.3 – Courbe de la pompe mue par le moteur électrique à vitesse fixe

{La courbe présentée ci-dessous n’est qu’un exemple. La courbe de la pompe en question n’était pas disponible à la date de tombée du document}
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7.2.1.3
Pompe à moteur diesel (figure 7.1, équipements à conserver, item 1)
a) Fonction

L’ancienne pompe incendie à turbine verticale entraînée par moteur diesel est maintenant utilisée uniquement en cas de panne électrique.

b) Caractéristiques de la pompe

Marque
: Johnston Fire pump

Type
: à turbine verticale

Modèle
: BAA Fire pump  TK 28000 
Nombre d’étages 
: 4

Capacité théorique
: 47 l/s (750 USGPM) à 690 kPa (100 PSI)

La figure 7.4 présente la courbe de fonctionnement de la pompe. 

Caractéristiques du moteur

Marque
: Westinghouse, USB 364TP

Puissance
: 44 kW (60 HP)

Vitesse
: 1775 RPM

c) Fonctionnement

La pompe peut fournir une pression maximale de 790 kPa (115 psi). La pression est réduite à 480 kPa (70 psi) grâce à la vanne VCP-303.

Le niveau de submersion de la pompe doit être supérieur à 280 mm au-dessus de la crépine (correspondant à l’élévation 27,830 m dans le réservoir). À cette fin, la flotte de bas niveau doit donc toujours être maintenue à l’élévation 27,830 m. Si le niveau baisse en dessous de cette valeur, la pompe pourrait caviter.

Figure 7.4 – Courbe de la pompe entraînée par moteur diesel
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7.2.1.4
Vannes de contrôle de pression  (figure 7.1, équipements installés, item 7)
a) Fonction

Réduire et régulariser la pression quelque soit le débit, ainsi que servir de clapet. 

b) Caractéristiques

Marque
: Singer

Modèle
: 106 (AC) RPS

n° série 
: 702-34-1
  

no d’inventaire 
: VCP 301, VCP 302 et VCP 303

Avec
- Vanne d’isolement


- Tamis


- Stabilisateur de débit


- Cage anti-cavitation


- Pilote de réduction de pression

c) Fonctionnement

La vanne module pour réduire la pression à 480 kPa (70 psi). L’excédant d’eau est retourné au réservoir.  

Il est possible d’augmenter la pression à la sortie de la vanne en cas d’incendie par exemple ou, au contraire, de la réduire pour limiter la pointe de consommation. La figure 7.4 offre un minimum de renseignements sur cette vanne. Le manuel du fournisseur sera consulté pour plus de détails.

Figure 7.5 - Notice des vannes de contrôle de pression
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Vanne d'arrét
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7.2.1.5
Purgeur d’air (figure 7.1, équipements installés, item 22)

a) Fonction

Évacuer l’air qui peut pénétrer dans la conduite par les pompes.

b) Caractéristiques

Marque 
: Apco

Modèle 
: 141 WD.1 ( 12 mm,)

c) Fonctionnement

L’air accumulé dans le purgeur entraîne le déplacement d’un flotteur. Lorsque le maximum est atteint, le flotteur libère un orifice par lequel l’air s’échappe. Le flotteur revient alors à la position normale et l’air s’accumule à nouveau.

7.2.1.6
Manomètre (figure 7.1, équipements installés, item 22)
a) Fonction

Mesure la pression à la sortie des pompes et après les vannes de réduction de pression.

b) Caractéristiques

Marque
: ASHCROFT

Modèle
: 45-1009-SS-4L-XLL-0-160

Manomètre à diaphragme et glycérine.

7.2.1.7
Débitmètre magnétique (figure 7.1, équipements installés, item 15)

a) Fonction

Mesure le débit pompé vers le réseau de distribution d’eau.

b) Caractéristiques

Marque
: Badgermeter  

Modèle
: Magnetoflow

Dimension
: Ø 150 mm 

Type
: électromagnétique

Isolant intérieur en téflon et peinture anti-corrosive à l’époxy. Comprend un indicateur et un transmetteur avec sortie 4-20 mA. Le signal est envoyé vers l’enregistrement. 

7.2.2 Équipement de contrôle

7.2.2.1
Description du panneau de contrôle
Le panneau de contrôle permet l’utilisation conjointe des quatre (4) pompes à turbine verticale selon la séquence décrite à la section ci-dessous.  Les principales composantes du panneau de contrôle sont les suivantes :

· automate programmable;

· interface opérateur;

· modem;

· compteur d’heures;

· ampèremètres avec sélecteur de phase.

Il assure les fonctions suivantes :

· le démarrage et l’arrêt des pompes;

· l’alternance des pompes selon la régulation des interrupteurs de pression;

· le fonctionnement et la modulation des pompes à vitesse variable;

· l’enregistrement de la durée de fonctionnement de chaque pompe via un compteur d’heures mécanique;

· la transmission des alarmes sur un téléavertisseur;

· gérer les arrêts et départs des pompes des puits existants et proposés;

· enregistrement des alarmes de :

· haut niveau;

· bas niveau;

· surcharge moteur;

· surchauffe moteur;

· interface opérateur permettant de :

· consulter les paramètres d’exploitation de la station;

· entrer des données pour configurer la station;

· afficher les alarmes;

· consulter le registre d’alarme.

7.2.2.2
Séquence de fonctionnement des pompes

· En condition normale, une pompe à vitesse variable est maintenue en opération continue. L’ajustement de la pompe à vitesse variable doit permettre de suffire à la demande avec la meilleure efficacité énergétique.

· Les pompes à vitesse variable alternent automatiquement à toutes les semaines ou de façon manuelle.

· La deuxième pompe à vitesse variable démarre sur un signal de basse pression et après un délai de trente (30) secondes en cas de chute momentanée de la pression. La pompe s’arrête sur un signal de haute pression et après un délai de marche minimum de dix (10) minutes.

· La pompe à vitesse fixe relocalisée sert de pompe de remplacement aux pompes à vitesse variable.

· La pompe entraînée par un moteur diesel démarre lors d’une perte de réseau électrique.  Au retour de l’alimentation, une pompe à vitesse variable est démarrée et la pompe diesel est arrêtée. 

7.2.2.3
Interrupteurs haute et basse pression

Nombre 
: 4

Marque 
: Ashcroft

Modèle 
: LPD-N4-GG-S-25-100 

L’interrupteur ferme un contact à une pression déterminée et ajustable.

7.2.2.4
Enregistrement des données (figure 7.1, équipements installés, item 25)

Un enregistreur numérique, modèle Hanna Screen de HANNA Instruments, permet de stocker et compiler les données suivantes :

· le débit mesuré par le débitmètre magnétique (débit d’eau distribuée);

· la pression à la distribution;

· le niveau des réserves (voir chapitre réservoir).

7.2.3
Alimentation et distribution électriques

Depuis le dernier poteau d’Hydro-Québec, le poste est alimenté via un conduit souterrain. Le système est composé des parties suivantes :

· un interrupteur principal de 600 A à fusible à une tension de 347/600V, 3 phases, 4 fils;

· un panneau 120/208V;

· 2 panneaux de contrôle avec variateurs de vitesse pour les pompes à vitesse variable;

· des panneaux avec interrupteur pour les pompes à vitesse fixe, la ventilation et les aérothermes.

L’éclairage intérieur 120 volts est contrôlé par les interrupteurs dans chacune des pièces. L’éclairage extérieur est contrôlé par une cellule photoélectrique.  Un système d’éclairage d’urgence est aussi en place.

7.2.4
Ventilation et chauffage

a) Fonction

Le poste de surpression possède un système de ventilation afin d’assurer l’échange d’air et le contrôle de la température dans le bâtiment. Le système (V-1) est composé d’un ventilateur, volets motorisés, d'un serpentin électrique et de volets à feu.

b) Caractéristiques 

Ventilateur :

Marque 
: Greenheck

Modèle 
: BSQ-7,5

Capacité
: 165 L/s (350 PCM) 

Accessoires 
: Filtres à air, manomètres, contrôles de régulation

Serpentin :

Marque 
: P.M. Wright

Spécifications 
: 575V/3/60, 7,5 kW

Volets motorisés :

Nombre
: 3

Marque 
: Tempco

Modèle 
: série 9000

En condition normale d'opération (mode automatique), le ventilateur fonctionne continuellement en basse vitesse. Les volets ouvrent au départ du ventilateur et le thermostat module le serpentin électrique afin de maintenir la température d’alimentation à son point de consigne. Le ventilateur peut aussi fonctionner en continu en mode manuel.

7.3 CONTRÔLE DU PROCÉDÉ

7.3.1
Généralités

Afin d’assurer le bon fonctionnement et une longue durée de vie des équipements mécaniques, électriques et civils et de minimiser les coûts de réparation, il est essentiel d’établir le programme de vérification et ainsi permettre une distribution et une qualité constantes de l’eau.

À cette fin, une tournée d’inspection quotidienne doit être effectuée systématiquement afin de détecter tout signe apparent ou audible d’une panne éventuelle.  Un problème mineur, s’il n’est pas détecté ou corrigé à temps, peut dégénérer en un problème grave et coûteux.

Parallèlement à ces tournées d’inspection, un programme d’entretien préventif doit être établi selon les spécifications et instructions décrites dans les différents manuels des fournisseurs, tel que présenté à la section 7.5 du présent module.  

7.3.2
Tournée d’inspection

Les vérifications énumérées au tableau 7.1 doivent être effectuées lors de la tournée quotidienne d’inspection.

Tableau 7.1 - Vérification et fréquences proposées

	Vérification ou intervention
	Fréquence
	Remarques

	
	Jour
	Sem.
	Mois
	

	Débits

· Consommation journalière

· Consommation de nuit

· Pointe horaire sur chaque plage de 4 heures


	X

X

X
	
	
	

	Pression de distribution
	X
	
	
	

	Pompes de distribution

· vérification visuelle et auditive

· lecture et compilation des temps de marche

· vérification ampérage et voltage

· cycles manuels

· consommation électrique


	X

X
	
	X
X
X
	La lecture des temps de marche permet de diagnostiquer rapidement les problèmes de colmatage de pompes ou conduites, de mauvaise alternance des pompes et des débits anormaux.

	Vanne de régulation de pression

· nettoyage du tamis

· simulation manuelle
	
	X

X
	
	

	Panneau de contrôle

· vérification intérieure
	
	
	X
	Surveiller la présence de traces de condensation, de câble débranché  ou de surchauffe.

	Éclairage

· vérification
	
	X
	
	Changer les ampoules brûlées


7.3.3
Débits distribués

L’analyse des volumes journaliers distribués, des pointes horaires et débits de nuit est indispensable afin d’assurer une bonne gestion des équipements de pompage et d’identifier et quantifier les fuites sur le réseau de distribution. Cette pratique est prévue dans le Guide de conception des installations de production d’eau potable. L’opérateur de la station doit ainsi, au minimum, consigner les valeurs horaires de débit distribué. Un exemple de registre est présenté à l’annexe 7-1.

7.3.4
Pression d’opération

La stabilité de la pression à la sortie du poste de distribution témoigne du bon fonctionnement des équipements de contrôle et de l’alimentation du réseau de distribution. Il est possible, lors de pénurie d’eau, de limiter la consommation en abaissant la pression de distribution. Cependant, la pression de distribution ne devrait pas être inférieure à 210 kPa (30 psi) afin de maintenir une pression positive dans tous les secteurs du réseau. À l’inverse, lors d’un incendie, il est possible de satisfaire un besoin supplémentaire de débit dans le réseau de distribution en augmentant celle-ci.

7.3.5
Journal d’exploitation

L’opération d’un poste de distribution d’eau potable nécessite des visites régulières pour effectuer :

· des analyses;

· des observations;

· des vérifications;

· des lectures;

· des commentaires;

· des interprétations;

· des ajustements.

Toute cette information doit être compilée sous forme de rapports hebdomadaires et mensuels dans un journal d’exploitation.  Ainsi, l’inscription de ces données fournit à l’opérateur des références sur le rendement du poste, les problèmes saisonniers, les coûts d’exploitation et autres.  Ce journal d’exploitation est la référence principale pour la préparation du rapport annuel. Il aide également lors de situations problématiques où il faut trouver les conséquences d’un mauvais fonctionnement d’un équipement de pompage.  La règle générale est qu’il n’y a jamais de données superflues.

7.3.6 Visites journalières

· À chaque jour, l’opérateur inscrit au rapport les observations, les lectures, les vérifications et les commentaires qui sont requis.

· Les observations sont compilées selon le modèle présenté à l’annexe 7-1.

7.3.7
Procédures de vérification

La présente section présente les procédures de vérification particulières.

Étalonnage des pompes

À l’aide des courbes spécifiques à chacune des pompes et de la pression de distribution, vérifier régulièrement si le débit théorique correspond au débit pompé instantané enregistré au débitmètre magnétique. Les écarts importants indiqueront un problème d’usure ou de fonctionnement de la pompe, ou encore un problème de lecture du débitmètre magnétique.

Alternance des pompes

L’automate commande une alternance hebdomadaire automatique des 2 pompes à vitesse variable. La journée et l’heure de la permutation peuvent être programmées à partir de l’interface opérateur du panneau de contrôle. L’opérateur devrait ajuster ces consignes de façon à être présent lors de cette opération.

Panneau de contrôle.

Une série de lampes-témoins permettent de détecter les défauts du système de pompage.  Un bouton d’essai permet de vérifier le bon fonctionnement des lampes.

7.4
PROCÉDURES PARTICULIÈRES D’OPÉRATION 

7.4.1
Généralités

La présente section résume les principaux renseignements relatifs à l’opération dans des conditions particulières pouvant être rencontrées. Il est évident que la liste dressée ne peut couvrir l’ensemble des situations qui peuvent survenir éventuellement.  Il s’agit plutôt des cas les plus fréquents et les plus probables.

Aux prises avec une situation d’urgence, l’opérateur doit toujours consulter son supérieur immédiat ou, du moins, l’aviser après coup si une action immédiate s’impose. Le texte de cette section doit être lu, discuté et complété en groupe par toutes les personnes concernées pour s’assurer d’un minimum de cohérence lors de prise de décision rapide. De plus, il devrait être approuvé par le responsable des mesures d’urgence de la municipalité.

Avant toute intervention de l’opérateur, celui-ci doit savoir qu’il est entièrement responsable de la bonne utilisation des équipements. Par conséquent, il doit connaître parfaitement le fonctionnement et le rôle de chaque appareil et les relations directes ou indirectes des équipements entre eux.

Pour cela, l’opérateur doit :

· détenir la formation requise par le Règlement sur la qualité de l'eau potable;

· prendre connaissance des installations du présent manuel d’opération et des guides de fonctionnement et d’entretien des équipements;

· maintenir à jour un carnet de bord comprenant toutes les données de fonctionnement pour chaque équipement;

· maintenir en état de fonctionnement chaque équipement en assurant leur entretien régulier et les réparations éventuelles;

· maintenir à jour le dossier technique de maintenance et de réparation des équipements mécaniques et électriques.

7.4.2
Arrêt de la distribution

Pour différentes raisons, la distribution d’eau peut être interrompue. Si la durée de l’interruption est telle que la pression dans le réseau tombe à zéro, il est recommandé d’émettre un avis d’ébullition par mesure préventive jusqu'à ce que les contrôles bactériologiques confirment la qualité de l’eau et d'aviser le MENV ainsi que le MSSS. Il se peut qu’en certains endroits, le réseau se retrouve en pression négative et il y a alors possibilité d’infiltration d’eaux contaminées. À cette fin, l’opérateur doit lors de la remise en opération des équipements et du retour aux conditions normales de distribution, faire des prélèvements au centre et aux extrémités du réseau et faire effectuer les contrôles bactériologiques réguliers par le laboratoire accrédité.

7.4.3
Incendie

En cas d’incendie, la demande d’eau étant plus importante, la deuxième pompe à vitesse variable démarrera sur un signal de basse pression et après un délai de trente (30) secondes en cas de chute momentanée de la pression. La pompe s’arrêtera sur un signal de haute pression et après un délai de marche minimum de dix (10) minutes. Cependant, par mesure préventive, l’opérateur devrait toujours être averti de l’incendie afin qu’il puisse porter une attention particulière sur le niveau des réservoirs et le fonctionnement des pompes.

7.5
ENTRETIEN PRÉVENTIF

Afin d’assurer le bon fonctionnement et une longue durée de vie des équipements mécaniques, électriques et civils et de minimiser les coûts de réparation, il est essentiel d’établir un programme d’entretien préventif. Cette section présente la liste des équipements nécessitant un entretien préventif. On y retrouve un sommaire des tâches d’entretien à effectuer sur les différents équipements. À l’aide de l'information sur les équipements donnée aux sections précédentes, l’exploitant doit compléter son fichier d’entretien préventif.  

La fiche d’entretien préventif contient au minimum les infirmations mentionnées ci-après :

Données sur l’équipement

· Description de l’équipement

· Date de l’installation

· Numéro de modèle et de série

· Emplacement

· Spécifications électriques et mécaniques

· Coordonnées du fournisseur

Calendrier d’entretien

· Entretien recommandé

· Code d’intervention (établi par l’opérateur)

· Produit et quantité nécessaires

· Fréquence des tâches

· Référence au manuel des fournisseurs

Historique des réparations

· Date

· Description des travaux effectués

· Pièces

· Coûts

· Durée du travail

· Initiales de l’opérateur

Le tableau suivant donne un exemple des travaux d’entretien et de leur fréquence.

Tableau 7.2 - Entretien préventif

	Équipement entretien préventif
	Fréquence
	Référence

	Mécanique 

Pompes :

· vérification des turbines

· vérification des anneaux d’usure

· vidange d’huile

· contrôle de l’état des câbles d’alimentation

· serrer l’ensemble des vis et écrous

· calibration pompes et combinaison des pompes (voir procédure et annexe)
	Première inspection après 1 semaine de fonctionnement et ensuite aux 2 000 heures ou au moins 1 fois par année.

Après 3 ans de service ou 6 000 heures de fonctionnement, vérification par une firme spécialisée.
	Manuel d’opération et d’entretien (voir chapitre 1)

	Panneau de contrôle :

· serrer l’ensemble des contacts

· nettoyage des contacteurs
	1 fois / année (l’entretien doit être effectué par un électricien qualifié) 
	

	Sonde de pression :

· vérifier l’ajustement des points de consigne 
	3 mois 
	

	Débitmètre magnétique :

· valider le débit
	1/mois
	

	Vannes papillons :

· manipuler manuellement
	1/mois
	

	Purgeur d’air :

· démonter et nettoyer 
	1/4 mois
	

	Électricité

Remarque importante :

L’entretien des équipements à l’intérieur du panneau électrique doit être confié à un électricien qualifié, familier avec les équipements électriques industriels.


7.6
PROBLÈMES ET SOLUTIONS

7.6.1
Généralités

Les solutions aux problèmes pouvant survenir au système de pompage sont présentées sous forme de guide diagnostic. Un enchaînement logique de questions est proposé afin de permettre d’accélérer le processus.

7.6.2
Alarme de basse pression

	
Les pompes fonctionnent-elles ?


	Non 
	Voir section 7.6.4

	Oui


	
	

	
Le niveau d’eau dans les réservoirs est-il adéquat ?


	Non 
	Contrôler le fonctionnement des puits 

	Oui


	
	

	
Est-ce que les pompes débitent normalement en vérifiant de l’une ou l’autre de ces façons :

· l’ampérage des pompes ?

· les données instantanées au débitmètre ? 


	Non 
	Vérifier :

· La vitesse de rotation

· L’encrassement de la crépine

· L’étranglement des vannes et clapets

· Fuites au niveau des joints

· Turbine desserrée

· Le fonctionnement de la vanne de contrôle de pression

	
	
	

	Oui


	
	

	Consommation anormalement élevée, vérifier sur le réseau la présence d’une fuite majeure.


	
	


7.6.3
Alarme de haute pression

Vérifier le fonctionnement de la vanne de contrôle de pression

7.6.4
La pompe ne démarre pas 

	
Y a-t-il un signal de panne au niveau du démarreur ?


	Oui 
	Vérifier :

· si la température du stator a été excessive;

· que le système de refroidissement fonctionne;

· s’il y a un défaut au niveau des thermistances/thermosondes;

· que le relais de surintensité soit réarmé.

	Non


	
	

	
Est-il possible de mettre la pompe en marche manuellement ?


	Oui 
	· Panne de l’équipement de régulation de pression

· Panne de l’équipement de commande

Contrôler :

· l’alimentation auxiliaire;

· que toutes les connexions soient en bon état;

· les relais et les bobines de contacteurs;

· que le sélecteur (manuel / automatique) établisse le contact dans ses deux positions.

	Non


	
	

	
L’installation est-elle alimentée ?


	Non 
	Contrôler :

· que l’interrupteur général soit enclenché;

· qu’il n’y ait pas de rupture du câble d’alimentation;

· que le relais de surintensité soit réarmé;

· que toutes les phases de la ligne d’alimentation soient sous tension.

	Oui


	
	

	Contacter le fournisseur


	
	


7.6.5
La pompe démarre mais le disjoncteur saute 

	
L’installation reçoit-elle la pleine tension sur les trois phases ?


	Non 
	Communiquer avec un électricien agréé.

	Oui


	
	

	
La résistance entre les phases est-elle irrégulière ou excessive ?


	Oui 
	Communiquer avec un atelier.

	Non


	
	

	
L’isolement entre les phases et la terre est-il incorrect au niveau du stator ? 


	Oui 
	Communiquer avec un atelier.




   Non

	Communiquer avec un électricien agréé.




7.6.6
La pompe vibre anormalement

Possibilités :

· déséquilibre du moteur;

· paliers moteur mal assis;

· raccord d’entraînement du moteur déséquilibré;

· défaut d’alignement de la pompe, des moulages, de la tête de roulement ou de la colonne;

· arbre faussé;

· paliers de pompe usés;

· turbine encrassée ou matières étrangères dans la pompe;

· niveau d’eau du réservoir insuffisant.
ANNEXE 7-1

Fiche du journal d’exploitation

	DISTRIBUTION D'EAU DE CONSOMMATION- SUIVI MENSUEL



	Date
	Heure
	Pompe no 1
	Pompe no 2
	Pompe no 3

	
	
	Temps de marche
	Nbre de démarrage
	Amp.
	Volt.
	Temps de marche
	Nbre de démarrage
	Amp. 
	Volt
	Temps de marche
	Nbre de démarrage
	Amp.
	Volt

	
	
	Index (heure)
	Diff. (heure)
	Tot.
	Diff.
	
	
	Index (heure)
	Diff. (heure)
	Tot.
	Diff.
	
	
	Index (heure)
	Diff. (heure)
	Tot.
	Diff.
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Total;
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Moyenne
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


	Date
	Heure
	Pompe no 4
	Débit d’eau traitée
	Pression collecteur
	H-Q

Constante de facturation

	
	
	Temps de marche
	Nbre de démarrage
	Amp.
	Volt.
	Index (m3)
	Total (m3/d)
	Min. PSIG
	Max PSIG
	Index (kWh)
	Diff (kWh)
	KVA
	KW

	
	
	Index (heure)
	Diff. (heure)
	Tot.
	Diff.
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Total;
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Moyenne
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


Registre mensuel des paramètres demandés par le ministère de l’Environnement
	Date
	Distribution de l’eau

	
	Débit de pointe (m3/h)(1)
	Niveau de la réserve (mètre)(2)

	(jj-mm-aa)
	00h-04h
	04h-08h
	08h-12h
	12h-16h
	16h-20h
	20h-24h
	00h-04h
	04h-08h
	08h-12h
	12h-16h
	16h-20h
	20h-24h

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


COMMENTAIRES

1- Valeur maximale obtenue sur une période de 4 heures sur des lectures effectuées à toutes les heures (réf. : article 16.2.5 du Guide de conception).

2- Valeur ponctuelle prise à la fin de la période correspondant au débit de pointe (Réf. : article 16.2.5 du Guide de conception)
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Figure 7.1


Dessin d’ensemble





Figure 6.1 Dessin d’ensemble
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